
 

 

 

 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 

 
 

www.urmlbourgogne.org 

JURIDICÕURMEL 
 

N¡14  Septembre - Octobre 2009  

 

- Editorial  - 
 

 

 

Ch•res ConsÏurs, Chers Confr•res,  

 

 
 Dans cette pŽriode dÕeffervescence mŽdiatique concernant la probable pandŽmie 

grippale, il nous faut savoir quÕen situation dÕurgence sanitaire, les autoritŽs poss•dent des 

moyens de recours organisŽs (corps de rŽserve sanitaire) et coercitifs (rŽquisitions). 

 

 Mais il nÕen demeure pas moins que 

les professionnels de santŽ, gŽnŽralistes,  

pŽdiatres, etcÉ et tous ceux scrupuleux de 

remplir leurs missions, feront face ˆ cette 

dŽferlante annoncŽe. 

 
 A lÕinstar de lÕencŽphalite 

spongiforme bovine et de la grippe aviaire, 

cette pandŽmie pourrait mettre en exergue 

une surŽvaluation du risque de catastrophe 

de la part des hommes du monde politique 

par crainte de leur mise en 

causeÉresponsabilitŽ, quand tu nous tiens ! 

 

Docteur Pascal FONTAINE 

 - PrŽsident URML Bourgogne  -  

           E.C.OÕURMEL 
Ecoute, Conseil et Orientation 

 

Un service gratuit  pour toute question 

juridique liŽe ˆ votre exercice professionnel :  

! : juridique@urmel.fr   

"  : 03.20.14.93.32 

 

Apr•s chimpanzŽs, poules, canards, veaux, vaches et  cochons, au rythme des crises 

sanitaires, il nÕy aura plus grand monde sur lÕArche de NoŽ le jour du grand dŽpartÉ ! 

 

 

 
 

 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le point sur  : les urgences sanitaires, quelles mesures  ? 
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La prolifŽration de menaces sanitaires au cours des ces derni•res 

annŽes (chikungunya, canicule, pandŽmie grippaleÉ) a abouti ˆ lÕŽdiction de la 

loi du 5 mars 2007 relative ˆ la prŽparation du syst•me de santŽ ˆ des  

menaces sanitaires de grande ampleur (1). Cette loi et les dŽcrets qui suivent, 

prŽvoient notamment la mise en place dÕun corps de rŽserve sanitaire  et un 

statut particulier pour ces rŽservistes . 

 
- CrŽation dÕun corps de rŽserve sanitaire (2). - 

En cas de survenue dÕune crise sanitaire, la loi 

prŽvoit lÕadaptation de notre organisation par la crŽation 

dÕun corps de rŽserve sanitaire comprenant :  

 
!  une Ç rŽserve dÕintervention È, principalement 

constituŽe de professionnels de santŽ en activitŽ, qui 

peut •tre mobilisŽe dans des dŽlais  tr•s courts pour 

faire face ˆ des Žv•nements sanitaires graves sur le 

territoire national ou ˆ lÕŽtranger 

 
!  une Ç rŽserve de renfort È , qui a vocation ˆ •tre 

mobilisŽe en cas de crise sanitaire majeure comme 

la pandŽmie grippale ou en cas de consŽquences 

sanitaires dÕun Žv•nement de longue durŽe  

 
Ce corps de rŽserve sanitaire est constituŽ de 

volontaires . Il est ouvert aux professionnels de santŽ (en 

exercice ou ˆ la retraite depuis moins de 3 ans) , aux Žtudiants 

des fili•res de santŽÉ  

 
Une formation personnalisŽe est proposŽe ˆ chaque 

rŽserviste. 

LÕappel ˆ la rŽserve sanitaire  est dŽcidŽ par arr•tŽ 

motivŽ conjoint des ministres chargŽs de la santŽ et de 

la sŽcuritŽ civile Ç en cas de survenue dÕune situation de 

catastrophe, dÕurgence, ou de menace sanitaire grave ˆ 

laquelle le syst•me sanitaire et les chargŽs dÕune mission 

de sŽcuritŽ civile ne peuvent faire face sur le territoire 

national, ou lorsquÕun Žv•nement grave justifie lÕenvoi de 

moyens hors du territoire national È (3). 

 
La durŽe moyenne prŽvisionnelle  de chaque 

mission au titre de la rŽserve sanitaire est estimŽe ˆ une 

dizaine de jours. 

 
- Statut protecteur des rŽservistes (4) - 

Au travers de la rŽserve sanitaire, les volontaires 

souscrivent un engagement aupr•s de lÕEtat . Ils 

bŽnŽficient ainsi dÕun statut protecteur  tant sur le plan 

juridique  (protection professionnelle et personnelle) que 

sur le plan Žconomique  (maintien de la rŽmunŽration ou 

indemnisation). 

DŽmarches 

Vous souhaitez rejoindre la rŽserve sanitaire ?  

1. Adressez votre candidature au PrŽfet du dŽpartement . 

2. Remplissez le dossier dÕengagement  et transmettez-le ˆ  lÕEtablissement de PrŽparation et de RŽponse aux 

Urgences Sanitaires  (EPRUS) avec lÕensemble des documents nŽcessaires. 

 
LÕinscription ˆ la rŽserve sanitaire est dŽfinitive lorsque le contrat dÕengagement (durŽe 3 ans, renouvelable) et la 

convention Ç RŽserviste, Employeur, EPRUS È sont signŽs. 

EPRUS 
TŽl : 0 800 00 21 24* 

Site  : www.eprus.fr 
reserve.sanitaire@eprus.fr  

 

La rŽserve sanitaire  

RŽmunŽration et indemnitŽs  

Les pŽriodes dÕemploi ou de formation effectuŽes dans la rŽserve par les mŽdecins libŽraux sont rŽmunŽrŽes sur la 

base de la rŽmunŽration annuelle moyenne de la spŽc ialitŽ  et du secteur dÕexercice du rŽserviste (Chiffres de la 

CNAMTS).            

 

 

* Appel gratuit depuis un poste fixe

 



 

 

Docteur Patrick LEROUX, Nora BOUGHRIET, le 20/09/2009 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

Les rŽquisitions  
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En vertu de l'article L.3131-8 du Code de la santŽ publique, Ç si l'afflux de patients ou de victimes ou la situat ion 

sanitaire le justifient , le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement peut procŽder aux rŽquisitions nŽcessaires de tous biens et 

services, et notamment requŽrir le service de tout professionnel de santŽ,  quel que soit son mode d'exercice, et de tout 

Žtablissement de santŽ ou Žtablissement mŽdico-social dans le cadre d'un dispositif dŽnommŽ plan blanc Žlargi . [É]È 

Les rŽquisitions peuvent Žgalement •tre dŽcidŽes par les PrŽfets de zones de dŽfense et par le Premier ministre en 

fonction de l'ampleur de la catastrophe sanitaire(5). 

Plan blanc Žlargi 

Chaque dŽpartement dispose d'un plan blanc Žlargi , prŽparŽ par le directeur dŽpartemental des affaires 

sanitaires et sociales et arr•t Ž par le PrŽfet, apr•s avis du ComitŽ DŽpartemental de lÕAide MŽdicale Urgente, de la 

Permanence des soins et des Transports Sanitaires (CODAMUPS). Ce plan, rŽvisŽ chaque annŽe , est transmis aux 

Žtablissements de santŽ du dŽpartement et au Conseil DŽpartemental de lÕOrdre des MŽdecins.  

Il recense notamment lÕensemble des personnes, biens et services, susceptibles dÕ•tre mobilisŽs lors 

dÕune crise sanitaire grave (6). 

 

 RŽquisition des professionnels de santŽ  

Les rŽquisitions, individuelles ou collectives, sont prononcŽes par un arr•tŽ motivŽ  qui prŽcise la nature des 

prestations requises , la durŽe de la mesure de rŽquisition  et les modalitŽs dÕapplication pratique (7). 

 
 

A la diffŽrence des rŽquisitions prŽfectorales qui ont pr•tŽ juridiquement ˆ Ç discussion È en 2001-2002  apr•s 

appel ˆ la gr•ve des gardes lancŽe par la Coordinat ion Nationale et certains syndicats, les rŽquisitions, dans le 

cadre d'une urgence sanitaire, ne peuvent souffrir d'une Ç inexŽcution  volontaire du professionnel de santŽ 

requis È . Dans cette hypoth•se,  le PrŽsident ou le Magistrat du Tribunal administratif peut prononcer une astreinte (8). 

 
!  Il demeure donc indispensable de dŽfŽrer aux rŽqui sitions ; t out refus constitue une 

infraction pŽnale au sens de lÕarticle R.642-1 du c ode pŽnal. 

Informations pratiques    

 

 

DŽpistage de la trisomie 21   

Le 26 janvier 2009 avait lieu la commŽmoration du 5 0•me  anniversaire de la 

dŽcouverte de la trisomie 21 par le Professeur Leje une. En France, en 2009, 50 000 

personnes seraient porteuses de cette pathologie (9). 

Le 23 juin 2009, deux arr•tŽs (10) ont ŽtŽ publiŽs portant sur : 

!  les r•gles de bonnes pratiques en mati•re de dŽpist age et diagnostic prŽnatal avec utilisation des marqueurs sŽriques 

maternels de la trisomie 21 

!  lÕinformation, la demande et le consentement de la femme enceinte ˆ la rŽalisation dÕune analyse portant sur les 

marqueurs sŽriques 

 

Toute femme enceinte doit recevoir une information adaptŽe afin de choisir librement dÕavoir recours ou non au 

dŽpistage et/ou au diagnostic prŽnatal.  

 

 

 

ÉSuite page 4  "  



Nora BOUGHRIET, le 20/09/2009 
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RŽfŽrences de nos articles par lien internet : www. urmlbourgogne.org ou  adressŽes sur demande par voie postale  

 
(1) Loi N¡2007-294 du 5 mars 2007 relative ˆ la prŽpara tion du syst•me de santŽ 
ˆ des menaces sanitaires de grande ampleur  
 
(2) Articles L.3132-1 et suivants du code de la santŽ publique 
 
(3) Article L.3134-1 du code de la santŽ publique 
 
(4) Article L.3133-6 du code de la santŽ publique 
 
(5) Article L.3131-9 du code de la santŽ publique 
 
(6) Article R.3131-6 du code de la santŽ publique 
 
(7) Article L.3131-8 du code de la santŽ publique 
 

 

(8) Articles L.911-6 ˆ L.911-8 du code de justice admi nistrative 
 
(9) J. LEJEUNE, M.GAUTIER, R.TURPIN, Ç Les chromosomes humains en 
culture de tissusÈ, AcadŽmie des sciences, t.248, p.602-603, 26 janv. 1959 
 
(10) Arr•tŽ du 23 juin 2009 fixant les r•gles de bonnes  pratiques en mati•re de 
dŽpistage et de diagnostic prŽnatals avec utilisation des marqueurs sŽriques 
maternels de la trisomie 21 
      Arr•tŽ du 23 juin 2009 relatif ˆ lÕinformation, ˆ la demande et au consentement 
de la femme enceinte ˆ la rŽalisation dÕune analyse portant sur les marqueurs 
sŽriques maternels et ˆ la rŽalisation du prŽl•veme nt et des analyses en vue dÕun 
diagnostic prŽnatal in utero prŽvues ˆ lÕarticle R.2131 du code de la santŽ 
publique 
 
(11) SPRE : SociŽtŽ civile pour la Perception de la RŽmunŽration Equitable 
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Au cours dÕune consultation mŽdicale individuelle , la Ç notion de dŽpistage  est expliquŽe ˆ la femme enceinte 

par comparaison avec celle de diagnostic  È(10).   

 
Par ailleurs, une information claire sur la mesure de la clartŽ nucale  est dispensŽe. 

La prescription dÕune analyse sur les marqueurs sŽriqu es maternels  est prŽcŽdŽe dÕune information qui porte 

notamment sur : 

!  le risque pour lÕenfant ˆ na”tre dÕ•tre atteint dÕune maladie dÕune particuli•re gravitŽ, notamment la trisomie 21 ; 

!  lÕanalyse des marqueurs sŽriques maternels, couplŽe avec lÕŽchographie du 1er trimestre, en prŽcisant notamment 

quÕun calcul de risque est effectuŽ et que Ç le rŽsultat est exprimŽ en risque pour lÕenfant ˆ na”tre dÕ•tre atteint de 

la maladie. Ce risque ne permet pas ˆ lui seul dÕŽtablir le diagnostic de la maladie È (10). 

 
Le dŽpistage doit •tre sys tŽmatiquement proposŽ ˆ la femme enceinte. Apr•s av oir demandŽ la rŽalisation de 

lÕanalyse portant sur les marqueurs sŽriques maternels, la femme enceinte exprime son consentement  par Žcrit. En 

cas de refus , il est vivement conseillŽ au mŽdecin de conserver une trace dans le dossier mŽdical du patient. 

 
La parution de ces deux dŽcrets a relancŽ le dŽbat sur lÕeugŽnisme. Si le 6 mai 2009, le Conseil dÕEtat appelait dans 

un premier temps ˆ la vigilance en signalant que da ns 96% des cas de trisomie 21, les parents choisissent de recourir ˆ 

une interruption mŽdicale de grossesse, ces 2 arr•tŽs mettent lÕaccent sur un acc•s prŽcoce  ˆ des techniques de 

dŽpistage renforcŽes . 

Comme vous le savez, lÕURML Bourgogne, en partenariat avec lÕURMEL Nord-Pas-de-Calais, vous propose dÕaccŽder 

ˆ une biblioth•que de th•mes juridiques  issus de vos demandes de conseils juridiques et de rŽflexions pratiques dans le 

souci de vous apporter des outils utiles voire indispensables ˆ votre pratique quotidienne. 

 
Ce Ç BIBLIOÕURMEL È est accessible gratuitement ˆ tous les mŽdecins li bŽraux par un chemin facile : 

 www.urmlbourgogne.org "  Actions "  Ç BIBLIOÕURMEL Juridique È "  Ç Inscription È 
 

Un Ç identifiant È  et un Ç mot de passe È vous seront alors proposŽs lors de cette premi•re c onsultation et restera 

dŽfinitivement votre moyen dÕacc•s. 

 


